
Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 

et transmise au représentant de l'Etat 

le 15 octobre 2019 

 

 

CONSEIL DE PARIS 

Extrait du registre des délibérations 

-------- 

Séance des 1er, 2, 3 et 4 octobre 2019 

 

2019 V. 382 Vœu relatif à l’affichage électoral lors des  élections municipales des 15 et 22 mars 2019 

 

Le Conseil de Paris,  
 

Considérant les prochaines élections municipales les 15 et 22 mars 2019 ; 

 

Considérant la délibération du Conseil de Paris 2018 DPE 27 de décembre 2018 fixant le tarif 

d’enlèvement des affiches aux frais du responsable de l’affichage illicite et exécuté par les services 

techniques en charge de la propreté ; 

 

Considérant l’article R. 581-13 du code de l’environnement selon lequel « le Maire détermine par arrêté 

et fait aménager sur le domaine public ou en surplomb de celui-ci ou sur le domaine privé communal, un 

ou plusieurs emplacements destinés à l'affichage d'opinion ainsi qu'à la publicité relative aux activités des 

associations sans but lucratif » ; 

 

Considérant que l’affichage sauvage, par ailleurs interdit sur le mobilier urbain, constitue une dégradation 

de l’environnement, une agression visuelle ainsi qu’une charge financière importante pour notre 

municipalité ainsi qu’un risque de sécurité quand il s’applique sur un panneau de circulation ou le long 

des grands axes(risque de diversion pour l’automobiliste, risque de chute sur la voie publique…) sans 

évoquer les risques pris par les poseurs eux-mêmes; 

 

Considérant l’engagement constant de la Ville sur la propreté et la gestion des déchets notamment dans le 

cadre du Plan de renforcement de la propreté adopté en 2016 ou encore de la stratégie zéro déchet ; 

 

Considérant les divers débordements en termes d’affichage lors de l’élection présidentielle et des 

élections législatives de 2017 mais aussi lors des élections européennes de mai 2019 notamment sur le 

domaine public routier ; 

 

Considérant les actions mises en places par la mairie de Paris et la DPE en termes de propreté tels que  

l’application « Dans Ma Rue », la journée du grand nettoyage ou encore le Plan de renforcement de la 

propreté ;  

 

Considérant la mobilisation constante de la Ville de Paris et de ses agents en matière de propreté et 

l’espace public ;  

 

 

 

 

 



Les élus radicaux de gauche du groupe RGCI, au nom de l’exécutif,  

 

Emet le vœu 

 

- Que la Ville de Paris envoie un courrier à l’ensemble des candidats aux élections municipales leur 

rappelant leurs droits et devoirs en termes d’affichage électoral et que ce courrier rappelle 

explicitement aux candidats le coût pour la Ville des opérations de désaffichage, tel que défini 

dans la délibération 2018 DPE 27, soit 36 euros hors taxe par mètre carré auxquels s’additionnent 

541 euros hors taxe pour la mise à disposition d’une équipe pendant 3 heures. ; 

 

 

 

 


